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Pharaon dénonce le chantage exercé par le 8 Mars à Beyrouth 
 

 
Le ministre Michel Pharaon a assisté à une messe, à Badaro, en présence des 

responsables de la Jeunesse ouvrière chrétienne. 
 
 
Le ministre Michel Pharaon, député de Beyrouth, a dénoncé l'attitude du camp du 8 Mars 
lors des tractations portant sur les élections municipales de Beyrouth. Dans un discours 
prononcé au cours d'une rencontre, à Badaro, avec les responsables et les cadres de la 
Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC), M. Pharaon a évoqué le dossier des municipales à 
Beyrouth, déclarant notamment à ce propos : « Nous avons abordé la bataille de 
Beyrouth dans un esprit d'ouverture, de manière à débattre des besoins des différents 
secteurs de la capitale. Nous avons voulu consolider les résultats des élections législatives 
par le biais d'une vaste coalition regroupant des représentants de l'ensemble des forces et 
des partis sans exception, y compris les perdants (lors des élections législatives du 7 juin 
2009) sur base d'une part logique qui leur serait attribuée. Mais l'autre camp (le 8 Mars) 
a voulu exploiter cette échéance en adoptant une attitude hautaine, en se livrant à des 
manœuvres d'intimidation et en menaçant d'ébranler la stabilité politique, dépassant 
ainsi les considérations en rapport avec l'octroi d'un ou de deux postes au sein du conseil 
municipal. » 
Et M. Pharaon d'ajouter : « Ils ont voulu exploiter cette échéance pour mettre en exergue 
leur rancune après les résultats des élections législatives nobles qui se sont produites 
dans la première circonscription de Beyrouth. Ils ont tenté de court-circuiter les résultats 
de ces élections législatives ainsi que les représentants légitimes de la première 
circonscription (Achrafieh-Saïfi-Rmeil), de même qu'ils ont tenté de court-circuiter les 
orientations politiques et les partis des représentants de la première circonscription, 
n'hésitant pas à menacer de saboter le principe de la parité. » 
En conclusion, M. Pharaon a déclaré : « Comme à leur accoutumée, les habitants de 
Beyrouth riposteront à l'intimidation en adoptant une position empreinte de liberté, avec 
sagesse et sérénité, de manière à préserver les fondements du pacte ainsi que les 
spécificités et les équilibres » de la capitale. 
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